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 Depuis quelques semaines, la fonte des glaces nous 

redonne enfin nos lacs bien vivants. Quel bonheur de revoir l’eau 

reprendre sa place, de sentir le printemps s’installer doucement 

chez nous. Nos lacs font partie intégrante de notre paysage, 

mais surtout de notre identité. Ils sont le cœur de notre village, 

une source de vitalité, de rassemblement et de fierté collective. 

 Chaque année, le retour des beaux jours nous rappelle à 

quel point nous sommes privilégiés de vivre dans un 

environnement naturel aussi exceptionnel. Que l’on soit riverain 

ou non, nous partageons tous cette responsabilité de protéger ce 

précieux patrimoine pour les générations futures. 

 Pour la municipalité, la santé de nos lacs demeure une 

priorité. Depuis plusieurs années déjà, une collaboration solide 

et constructive s’est développée avec l’ARLA, l’Association des 

riverains du Lac Abénaquis. Une belle dynamique est également 

en train de s’installer avec l’ARLJ, l’Association des riverains du 

Lac Joli. Ces partenariats sont essentiels, car la protection de 

nos plans d’eau ne peut se faire qu’en travaillant ensemble, avec 

engagement, rigueur et passion. 

 J’ai d’ailleurs eu le plaisir d’assister à l’assemblée 

générale annuelle de l’ARLA, tenue le dimanche 3 mai dernier. 

Cette rencontre m’a permis de constater, une fois de plus, tout le 

travail colossal accompli par les bénévoles de l’association. 

Fondée en 1976, l’ARLA peut compter sur une longue histoire 

d’implication citoyenne. Au fil des décennies, de nombreuses 

personnes ont donné généreusement de leur temps et de leur 

énergie avec un objectif commun : assurer la mise en valeur et la 

survie du Lac des Abénaquis. 

 Le défi le plus important des dernières années demeure 

sans contredit la lutte contre le myriophylle à épi. Lorsque les 

premiers plants ont été découverts en 2013, l’ARLA a 

rapidement retroussé ses manches afin de mettre en place un 

plan d’action structuré et efficace. L’association a su intervenir à 

plusieurs niveaux avec beaucoup de professionnalisme et de 

détermination. 

 Des subventions importantes ont été obtenues afin de 

soutenir les interventions nécessaires. Des spécialistes ont été 

consultés afin de s’assurer que les actions entreprises soient les 

plus porteuses possibles. De nombreux bénévoles se sont 

mobilisés sur le terrain, été après été. La municipalité, de son 

côté, a contribué à soutenir la pérennité des activités, 

notamment pour l’installation, l’entretien et l’entreposage des 

équipements utilisés dans les opérations de contrôle. 

 Cette collaboration soutenue avec les spécialistes de 

l’Université Laval a également permis à l’ARLA de devenir une 

véritable référence auprès d’autres associations de riverains 

confrontées au même problème. C’est une grande fierté pour 

notre communauté de voir l’expertise développée ici rayonner 

ailleurs au Québec. 

    

 Le myriophylle à épi est une plante aquatique 

envahissante qui ne peut malheureusement pas être éradiquée 

complètement. Toutefois, grâce à des actions concrètes et 

constantes — comme l’installation de toiles de fond sur les 

colonies et l’arrachage des plants isolés — il est possible d’en 

limiter considérablement la propagation. La cartographie 

réalisée à l’automne dernier démontre d’ailleurs des résultats 

très encourageants. Les efforts investis portent fruit et nous 

rappellent qu’il ne faut surtout pas relâcher nos efforts. 

 Je souhaite également souligner certains changements 

importants au sein du conseil d’administration de l’ARLA. Après 

plus de dix années à la présidence, Madame Claire Maranda a 

choisi de passer le flambeau. Pendant toutes ces années, elle a 

su assurer avec dévouement et leadership la continuité des 

travaux de lutte au myriophylle, en s’entourant d’une équipe aux 

forces variées et complémentaires. Grâce à son engagement, 

l’association a pu se structurer, grandir et maintenir le cap 

malgré les défis. 

 Madame Thérèse Gaboury quitte également le conseil 

d’administration après de nombreuses années à assumer le 

travail essentiel, mais souvent discret, lié à son rôle de 

secrétaire de l’association. La gestion administrative, les suivis 

et toute la documentation nécessaire au bon fonctionnement 

d’un organisme représentent une tâche immense qui mérite 

d’être soulignée. 

 À vous deux, je tiens à offrir un immense merci. Votre 

implication a fait une réelle différence pour notre lac et pour 

toute notre communauté. 

 Je ne suis toutefois pas inquiète pour l’avenir. La relève a 

été bien préparée et l’équipe actuelle demeure solide et 

engagée. Je souhaite la meilleure des chances à Monsieur Carl 

Yergeau, qui prend maintenant la relève à la présidence de 

l’ARLA. Je suis convaincue qu’il saura poursuivre cet important 

travail avec la même passion. Plusieurs membres expérimentés 

demeurent également en poste, et du sang neuf s’est joint au 

groupe, ce qui apporte une belle énergie pour la suite. 

 Merci à toute l’équipe de l’ARLA pour tout ce que vous 

faites pour le Lac des Abénaquis. Votre implication est 

précieuse et essentielle. 

 J’encourage d’ailleurs tous les riverains à se procurer 

leur carte de membre. Il s’agit d’une source importante de 

financement pour l’organisme et d’un geste concret pour 

soutenir les actions de protection de notre lac. 

 En terminant, je souhaite à chacun et chacune un 

magnifique été. Profitons pleinement de nos lacs, de nos 

espaces verts et de la beauté qui nous entoure. Ces richesses 

naturelles sont précieuses… et l’été passe toujours beaucoup 

trop vite. 

Annie, votre mairesse 



 

Ce résumé est partiel et ne contient pas tous les points ayant été discutés ou adoptés en séance du conseil municipal. Pour consulter l’intégrale des procès-verbaux, lorsque ceux-ci 

auront été adoptés par le conseil, rendez-vous au bureau municipal ou consultez notre site Web au www.ste-aurelie.qc.ca.  

-Offre de service — Étude hydraulique : Le conseil accepte 

l’offre de PLURITEC au montant de 9 500 $ pour cette étude 

dans le cadre du projet de sentier autour du Lac Abénaquis. 

-Horaire d’été des bureaux municipaux : La Municipalité aura 

un horaire d’été pour les mois de juillet août seulement. L’horaire 

du vendredi sera de 8 h 30 à 13 h. 

-Offre de services — Étude géotechnique et caractérisation 

environnementale : Le conseil accepte l’offre de la firme 

Laboratoires d’expertises de Québec pour cette étude dans le 

cadre du projet de nouveau centre communautaire. 

-Mai — Mois de la sensibilisation à la sclérose en plaques : 

Le conseil décrète le mois de mai, le mois de la sensibilisation à 

la sclérose en plaques. 

-Appui — Demande au gouvernement fédéral de reconnaître 

les services de Postes Canada comme des services 

essentiels nécessitant des activités pendant un conflit de 

travail : Le conseil demande formellement au gouvernement de 

reconnaître l’ensemble des services de Postes Canada comme 

des services essentiels. 

-Abonnement PUBLIO : Le conseil renouvelle l’abonnement au 

montant de 500 $. 

-Offres de services — Réfection de la toiture et de portes au 

chalet des loisirs : Le conseil accepte la soumission de 

Thompson Constructions au montant de 19 210 $. 

-Abrogation et adhésion — Entente relative à la cour 

municipale commune de la municipalité régionale de comté 

de Bellechasse : Le conseil abroge l’entente actuelle et adhère 

à la nouvelle entente. 

-Fabrique — Renouvellement de l’entente pour la tonte de 

gazon : Le conseil renouvelle l’entente aux mêmes conditions 

que celles fixées antérieurement. 

-Adjudication — Réfection d’une partie du rang St-Jean-

Baptiste : Le conseil accepte la soumission de la firme 

Excavation Bolduc pour un montant de 1 507 266,54 $. 

-Nouvelles premières répondantes et formation : Le conseil 

accepte Mesdames Katherine Doyon et Odette Fortin. 

-Fonds d’aide aux projets environnementaux 2026-2027 : Le 

conseil dépose un projet d’achat de bacs de compostage. 

-Embauche — Coordonnateur des loisirs, de la culture et à 

la vie communautaire : Le conseil embauche M. Joel Abomo 

Pavily pour l’été 2026. 

-Demande de l’organisation du Défi Beauceron : Le conseil 

accepte le passage des coureurs dans le rang St-Jean-Baptiste 

le 13 juin 2026. 

-Embauche — Gardienne de plage : Le conseil embauche 

Mme Laurence Dallaire pour l’été 2026. 

-Demande de commandite — Triathlon Abénaquis : Le 

conseil accepte l’offre de commandite au montant de 250 $. 

-Demande de commandite — « Au coin chez Karine » : Le 

conseil accepte l’offre de commandite au montant de 540 $. 

-Stagiaire en voirie : Le conseil accepte la demande de stage 

pour un jeune résident du 11 mai au 12 juin 2026. 

 

Coopérative de solidarité et 

de santé du sud de la Beauce 

 

Assemblée annuelle 

  

 La coopérative de solidarité et de santé du sud 

de la Beauce tiendra son assemblée annuelle le 28 

mai 2026, à 19 h ,  à la salle Desjardins (SVC) à 

l’aréna de Saint-Prosper. Les membres et ceux et 

celles intéressés à le devenir sont cordialement 

invités. 

Conseil d’administration de la CSSB 

http://www.ste-aurelie.qc.ca


 

 

 

  

1-   le conseil municipal sera saisi, de la nature et 

de l’effet de une (1) dérogation mineure, à une 

séance ordinaire du 2 juin 2026, qui se tiendra à 

compter de 19 h, au chalet des loisirs de la 

Municipalité de Sainte-Aurélie, 9, rue des Saules, 

Sainte-Aurélie, soit : 

 

 À une propriété localisée sur la rue des Érables 

au (Lot 6 507 479 du cadastre du Québec) Sainte-

Aurélie (zone 11-H), permettre le lotissement de 3 

terrains en diminuant la largeur minimum de 15 

mètres à 10,51 mètres pour un terrain. 

 

2- Dans le cas où le conseil déciderait d’accepter 

cette demande de dérogation mineure, cette 

dernière ainsi approuvée par le conseil municipal, 

sera réputée conforme aux règlements de la 

municipalité de Sainte-Aurélie. 

 

3- Tout intéressé est admis à faire valoir ses 

objections au projet précité, en les faisant parvenir 

par écrit, au directeur général avant la tenue de la 

séance précitée, ou en se présentant à cette 

séance pour faire valoir ses objections 

verbalement. 

Donné à Sainte-Aurélie, ce 15 mai 2026 

 

Stéphane Hétu, Directeur général/Greffier-trésorier 

HORAIRES : 

La station est disponible entre 7 h 30 et 18 h de mai à 
septembre, uniquement sur rendez-vous. Vous devez 
respecter l’heure de votre rendez-vous, un maximum de 
15 minutes de retard sera toléré, sinon vous devez 
reprendre un autre rendez-vous. Il est possible avant 7 h 
30 et après 18 h avec réservation, 24 h minimum avant.  

Horaire régulier : 

De 7 h 30 à 18 h, uniquement sur rendez-vous. 

Horaire spécial d’ouverture de saison : 

De 9 h 30 à 13 h 30 le dernier samedi et dimanche de mai 
et le premier samedi et dimanche de juin. 
 

TARIFS : 

La tarification est valide en tout temps, sauf pour 
l’horaire spécial d’ouverture de saison. 

POUR REJOINDRE LE PRÉPOSÉ 

418 222-4164 

  
Lavage 

unique 

Lavages 

illimités 

Entre 7 h 30 et 

18 h 
Entre 7 h 30 et 

18 h 

Contribuable 

Embarcatio

n motorisée 

(électrique 

ou à 

essence) 

30 $ 125 $ 

Embarcatio

n non 

motorisée 
5 $ 25 $ 

Non 

contribuable 

Embarcatio

n motorisée 

(électrique 

ou à 

essence) 

80 $ 300 $ 

Embarcatio

n non 

motorisée 
5 $ 25 $ 

Référez-vous au règlement # 09-2015 pour les définitions 
applicables. 
Aucuns frais ne s’appliquent aux embarcations utilisées pour 
la surveillance par une autorité compétente, telle que la 
Sûreté du Québec ou la Garde côtière canadienne ou toute 
embarcation pour effectuer des prélèvements dans le cadre 
d’études environnementales pilotées par le gouvernement. 
  
Pour l’horaire spécial d’ouverture de saison, tout lavage 
sera sans frais pour les contribuables. Pour les non-
contribuables, la tarification habituelle s’applique. 
  
Des frais supplémentaires seront chargés pour sortir 
l’embarcation de l’eau si le jeton de sortie est perdu, selon 
les modalités suivantes : 
 
 Coût de remplacement du jeton : 5 $ et; 
 Frais de l’opérateur : 20 $. 



 

  
TU AS 15 ANS ET PLUS 

GARÇON OU FILLE 

   

TU POURRAIS APPLIQUER À L'UN DES DEUX 

POSTES DISPONIBLES 

POUR DEVENIR GUIDE 

AU VIEUX MOULIN DE METGERMETTE-NORD 

DE SAINTE AURÉLIE 
 

Titre de l'emploi 

Guide touristique 
 

Tâches et responsabilités 

Guider et diriger des groupes pour la visite du Vieux 

moulin de Metgermette-Nord; 

Recueillir et compiler les données des visiteurs; 

Faire payer les visiteurs. 
 

Aptitudes demandées 

Avoir du plaisir à travailler avec les gens de tous âges; 

Être prêt / prête à mémoriser les histoires des 

propriétaires et à bien les raconter aux visiteurs; 

Avoir un intérêt pour l'histoire en général; 

Se débrouiller en anglais serait un atout mais pas 

obligatoire; 

Être souriant de nature et attentif aux autres. 
 

Horaire de travail 

Du mercredi au dimanche inclusivement 

De 10 h à 17 h 
 

Pour 7 semaines du 28 juin au 23 août 2026; 

Possibilité de quelque journée de plus selon votre 

disponibilité. 
 

Salaire 

À partir de 16,60 $ / heure; 

Avec possibilité d'augmentation selon expérience. 
 

Pour information : 

Mathieu Bélanger     418 594-2212 

Michel Bélanger       418 593-3348    418 222-4097 

Si intéressé (e) envoyer CV à : belanger.michel.gadoche@gmail.com 

 

 À la limite (14 ans) pourrait aussi être accepté pour 

l’un des deux postes. 

 Le Service incendie de Sainte-Aurélie 
est actuellement à la recherche de personnes motivées 
souhaitant s’impliquer au sein de son équipe. 
Profil recherché : 
• Être âgé de 18 ans et plus 
• Être en bonne condition physique 
• Être disponible pour les appels d’urgence et les      

formations 
• Faire preuve de sens des responsabilités et aimer le 

travail d’équipe 
• Résider à Sainte-Aurélie ou à proximité 
• Avoir la capacité de travailler sous pression, dans des 

situations stressantes 
Conditions de travail : 
• Statut de pompier volontaire 
• Rémunération lors des interventions (appels 911) et 

pour les tâches en caserne 
 Possibilité de devenir premier répondant pour les 
appels médicaux d’urgence 
Pour postuler : 
  418 593-3021 (bureau municipal) 
  pompiersteaurelie@sogetel.net  
P.S. Vous êtes déjà pompier (niveau 1), formé et 
souhaitez revenir en caserne ? Vous êtes assurément les 
bienvenus ! 



 

 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
POUR DIFFUSION IMMÉDIATE  

Les Portes Saint-Georges célèbre 50 ans d’expertise et annonce le lancement d’un nouveau produit : la porte d’intérieur 

qui s’agence avec vos portes d’armoires!  

29 avril 2026, Sainte-Aurélie (Québec) – Les Portes Saint-Georges, entreprise beauceronne basée à Sainte-Aurélie, reconnue 

pour son expertise en fabrication de portes d’armoires haut de gamme, célèbre cette année son 50e anniversaire. Fondée en 1976 

par Monsieur Gilles Gaudet, président actuel, l’entreprise s’est imposée au fil des décennies comme une référence incontournable 

au Canada et aux États-Unis, notamment grâce à son savoir-faire unique. Elle compte aujourd’hui 25 employés, dont plus de 

20 ébénistes.  

Derrière des projets de prestige 

Les Portes Saint-Georges participe chaque année à des centaines de projets, allant des réalisations résidentielles haut de gamme 

jusqu’aux projets les plus prestigieux du marché. L’entreprise est reconnue dans le milieu pour sa capacité à livrer des produits 

d’une qualité irréprochable, tout en offrant un service rigoureux et attentionné.  

La relève en action 

Cet anniversaire marque également un moment important pour l’entreprise : la transition progressive vers la relève, avec 

l’implication grandissante de Gilles Jr Gaudet, qui reprend peu à peu les opérations à titre de directeur général.  

« Célébrer 50 ans, c’est une immense fierté. Mais ce qui me rend encore plus fier, c’est de reprendre le flambeau familial. J’ai le 

privilège de m’investir chaque jour davantage dans l’entreprise afin d'assurer la pérennité de l'héritage bâti par mon père ici, en 

Beauce, tout en gardant notre passion intacte pour le travail bien fait. » 

— Gilles Junior Gaudet, directeur général, Les Portes Saint-Georges  

Une nouveauté pour les 50 ans : la porte d’intérieur qui s’agence avec vos portes d’armoires!  

Pour marquer ce 50e anniversaire, Les Portes Saint-Georges annonce le lancement d’un nouveau produit : une 

porte intérieure conçue pour s’agencer harmonieusement aux portes d’armoires de cuisine et de salle de bain. Elles 

sont offertes avec les mêmes essences de bois et les mêmes profils que les portes d’armoires. 

Cette nouveauté offre une flexibilité très attendue par les designers et cuisinistes, qui pourront désormais proposer 

une esthétique plus cohérente d’une pièce à l’autre — et pousser leur créativité encore plus loin.  

Un modèle de 
porte intérieure qui 
s’agence avec les 
portes d’armoires  

Des investissements tournés vers l’avenir 

Au cours des derniers mois, l’entreprise a investi plus de 2 millions de dollars en améliorations et en 

équipements automatisés de dernière génération. Ces investissements stratégiques visent à accroître la 

capacité de production, à optimiser la précision des procédés et à soutenir la croissance de l’entreprise, tout 

en maintenant les standards de qualité élevés qui font la réputation de Les Portes Saint-Georges.  

Les récents investissements ont permis 
d’augmenter la production, tout en conservant 
les standards de qualité élevés de l’entreprise.  

À propos de Les Portes Saint-Georges 

Fondé en 1976, Les Portes Saint-Georges est une entreprise spécialisée dans la fabrication de portes d’armoires. Reconnue pour 

ses portes et moulures cintrées, l’entreprise se démarque par son expertise pointue dans les projets complexes et haut de gamme. 

Avec 25 employés, elle dessert une clientèle au Canada et aux États-Unis, et contribue à des centaines de projets chaque année. 

Pour information : 

Le Département Marketing 

Jinny Nadeau 
Directrice du marketing et des communications 
Tél. : 418-571-2372 
Courriel : jinny@ledepartementmarketing.ca  

mailto:jinny@ledepartementmarketing.ca


 

 

Grande nouvelle à Sainte-Aurélie.  
 

Le dépanneur du village prend vie… 

et pas juste un peu. 
 

Au Coin Chez Karine arrive avec : 
 

Dépanneur de proximité 

Bistro déjeuner dès 5h 

Comptoir santé 
 

Sous-marins, sandwichs et mets 

préparés. 
 

Et plus encore… pour vos soirées 

entre amis.  
 

Un lieu de rencontre simple, local et 

chaleureux. 
 

Les préparatifs sont en cours… restez 

à l’affût ! 

La date d’ouverture sera dévoilée 

ultérieurement. 

 



 

 

 

 J’aimerais prendre le temps de remercier tous les 
gens qui ont participé à la levée de fonds pour l’achat 
d’un défibrillateur pour le gym de Sainte-Aurélie. 

 Que ce soit par l’achat de kilomètres ou par la 
participation au souper-bénéfice, nous avons réussi à 
amasser la somme de 2 500 $ pour l’achat de cet 
équipement essentiel. 

 J’aimerais remercier l’équipe qui a préparé le 
souper-bénéfice : Hugo Bélanger, Julie Bernier, Annie 
Labbé et Rosalie Poulin, ainsi que tous les gens qui nous 
ont aidés à servir. 

 Encore une fois, merci de votre soutien. Vous avez 
fait votre part; la mienne sera de continuer de 
m’entraîner pour compléter mon Ironman le 2 août à 
Ottawa ! 

 D’ici là, pour ceux qui ont le goût de se lancer un 
défi cet été, vous pouvez vous inscrire au Défi 
Beauceron de St-Prosper (www.defibeauceron.com), qui 
aura lieu le samedi 13 juin prochain, ou encore au 
merveilleux Triathlon Abénaquis, qui se tiendra le samedi 
18 juillet, ici, à Sainte-Aurélie 
(www.triathlonabenaquis.com). 
 
Au plaisir de vous croiser lors de ces événements ! 

Bon été ! 

  La présentation de la 14e édition du Défi 

Beauceron (DB26)  se tiendra dans un mois, soit le 13 

juin, à partir de 8h15 (départ du 21,1 km Ste-Aurélie) et 

à 9 h à St-Prosper (départ 10 km).  Un grand nombre 

de participants sont déjà inscrits pour cet événement 

rassembleur et festif !  C’est encore le temps de 

s’inscrire, cependant pour les adultes l’inscription est 

réduite à 40$, mais vous n’aurez pas le chandail officiel 

du DB26. Pour les élèves du primaire, il en coûtera 30

$.   Dites-le à vos amis(es), voisins, parenté, etc.). 

Vous vous inscrivez  à l’adresse suivante : 

www.defibeauceron.com 

 Les gens qui demeurent sur le parcours du 

trajet (départ de Ste-Aurélie pour le 21,1 km  et 

retour par la 35e rue / rang Sacré-Cœur, les autres 

distances sont le parcours habituel dans les rues 

de St-Prosper), sortez à l’extérieur le 13 juin AM 

pour encourager les coureurs et marcheurs , les 

arroser  avec le boyau d’arrosage s’il fait très 

chaud, faites du bruit, faites des affiches pour 

encourager, mettez de la musique entraînante; les 

participants apprécient beaucoup tous ces gestes. 

Pour les autres, vous pouvez vous rendre dans la 

29e rue pour les départs et arrivées pour vivre cette 

belle ambiance et pour encourager.  

 N.B. Il serait grandement apprécié que votre 

chien ne soit pas à l’avant de la maison lors du 

passage des coureurs, s’il est porté à japper lors du 

passage de personnes. 

 Les gagnants du mois d’avril pour un 

remboursement d’inscription sont : Marie-Eve Cyr de St

-Martin et Thomas Cloutier de Saint-Georges. 

Félicitations à vous deux !  

 Merci d’être des nôtres le 13 juin comme 

participant(e), bénévole ou spectateur. 

 Le comité: Manon Morin, Bruno Vaillancourt, 

Donald Tanguay, Normand Poulin et Francis Poulin 

http://www.defibeauceron.com/
http://www.triathlonabenaquis.com/


 

  
Un nouveau conseil d’administration à l’ARLA  

 L’assemblée générale de l’ARLA, tenue le 

dimanche 3 mai dernier, amène du sang neuf au sein 

du conseil d’administration.  

 

 La relève est importante et on peut voir sur la 

photo (de gauche à droite):  

Josée Bédard (responsable des communications), 

Maryse Caouette (nouvelle administratrice), Théodore 

Paquet (nouvel administrateur coresponsable des 

opérations), Carl Yergeau (nouveau président qui 

cumule la trésorerie), Diane Roy (nouvelle 

administratrice et secrétaire), Claire Maranda 

(ancienne présidente), Lucien Arnaubec 

(coresponsable des opérations), Thérèse Gaboury 

(ancienne secrétaire), Pierre-Luc Thireau 

(administrateur), Claude Parent (administrateur et 

nouveau vice-président), Daniel Thireau 

(administrateur) et Catherine Mailhot (nouvelle 

administratrice). 

Est absent sur la photo: Mathieu Parent (responsable 

des médias sociaux). 

 

 Toute l’équipe invite les membres de l’ARLA à 

continuer de participer activement à l’ensemble des 

activités, en plus de contribuer à la campagne 

annuelle de financement qui permet de réaliser le 

vaste plan de bâchage et d’arrachage essentiel à la 

lutte au myriophylle à épis. 

 

 Restons actifs et parlons de l’ARLA à nos 

voisins, aux nouveaux arrivants, aux invités… 

Ensemble, on continue à garder notre lac en santé !  

Des remerciements sincères 

 Parce qu’elles ont été au cœur des activités et du 

leadership de l’ARLA pendant plus de dix ans… les 

membres, présents à l’assemblée générale annuelle 

du 3 mai dernier, ont tenu à remercier Claire Maranda 

et Thérèse Gaboury pour leur dévouement. 

 

 L’ARLA a vu à la mise en place d’un vaste plan 

de lutte au myriophylle à épis pendant toutes ces 

années, un plan qui doit se poursuivre afin de contrôler 

cette plante envahissante. 

 

 Après avoir assumé respectivement la 

présidence et le secrétariat, Claire et Thérèse font 

place à la relève avec Carl Yergeau à la présidence et 

Diane Roy au secrétariat de l’association. 

 

 Notre mairesse, Annie L’abbé, a tenu à souligner 

l’excellente relation avec l’ARLA au fil du temps et 

l’engagement de la municipalité dans l’atteinte 

d’objectifs communs évidents. 

 

 Sur la photo (de gauche à droite), on reconnaît: 

Thérèse Gaboury, Annie Labbé et Claire Maranda. 



 

 



 

Il est possible d'aller à St-Prosper, mais il y a des frais ! 
(environ 50$ par visite) 
 
Vous pouvez aussi aller directement à St-Côme. 
(sans frais pour plusieurs choses) 1 877 685-2230  Nous aimerions remercier sincèrement la 

municipalité ainsi que le comité des loisirs pour 

leur soutien et leurs encouragements envers 

notre sport. 

 

 Le pickleball rejoint maintenant plus de 65 

joueurs dans notre communauté et votre appui 

contribue grandement à son développement. 

Cela nous motive à continuer de nous investir afin 

d’offrir un environnement agréable, actif et 

rassembleur pour tous. 

 

 Merci de croire en notre projet et de nous 

accompagner dans cette belle aventure sportive ! 

 

 Le Comité de Pickleball de Ste-Aurélie 



 

 

Comité CCOL 

 

Messe célébrée par l’abbé Robert Gagné / Lecteur 
  Ronald Roberge  

 Célébration de la Parole présidée par Gaston 
  Jacques / Lectrice Marie Champagne  

 Messe célébrée par l’abbé Michel Paré / Lecteur 
  Ronald Roberge  

Célébration de la Parole présidée par Ronald 
  Roberge / Lectrice Martine Gaboury  

Messe célébrée par l’abbé Yves Rancourt /  
  Lecteur Ronald Roberge  

 

 La messe du 28 juin 2026 sera célébrée sur le perron de 
l’église par l’abbé Alain Pouliot, nous vous demandons 
d’apporter vos chaises (si la température le permet). 

 Nous sommes toujours à la recherche de lecteur / 
lectrice soit pour les messes ou nos célébrations de la Parole. 

 Lorsque vous faite chanter une messe pour des parents 
défunts, si vous le désirez des membres de la famille peuvent 
faire les lectures. 

Jusqu'au 25 mai au 149, chemin des Bois-Francs, près du 

stationnement du terrain de baseball. 

SEULEMENT les sacs de feuilles 

et de gazon seront ramassés. 

Nous vous rappelons que les 

citoyens peuvent en tout temps de 

l’année venir porter leurs 

branches, leurs feuilles et leurs 

résidus verts à la Régie à St-

Côme, et ce, gratuitement. 

Vente de biens d'utilité domestique  
(vente de garage) 

La vente de biens d’utilité domestique (vente de 

garage) est autorisée dans toutes les zones entre le 

15 mai et le 15 octobre d'une même année, à raison 

d’un maximum de 2 périodes de 3 jours consécutifs, 

pourvu qu'elle satisfasse aux conditions suivantes: 

1. les ventes de garage doivent être exercées sur 

le même terrain que l'usage principal, lequel 

doit faire partie du groupe Habitation; 

2. le terrain où se déroule la vente doit appartenir 

au même propriétaire que les produits mis en 

vente; 

3. les produits peuvent être localisés dans les 

cours avant, latérales ou arrière sous réserve 

de ne pas empiéter sur une bande de sol de 3 

mètres, calculée à partir des lignes de terrain; 

4. seuls des comptoirs de vente peuvent être 

érigés afin d’y exposer les produits. Toutefois, 

lesdits comptoirs peuvent être protégés des 

intempéries par des auvents de toile ou autres 

matériaux similaires supportés par des 

poteaux. L’utilisation d’abris hiver est interdite. 



 

  

 Au printemps, c’est la période propice aux feux d’herbe. Un permis est 

obligatoire pour tous feux à ciel ouvert et une demande doit être faite auprès 

des autorités locales selon le règlement de prévention incendie.  

Heures d’ouverture :  

Jeudi : 18 h 30 à 20 h 30 - Dimanche : 9 h à 11 h  

Emplacement : Sous-sol du bureau municipal 

Téléphone : 418 593-3021, poste 1225 

 Un abonnement à la bibliothèque vous donne 

accès GRATUITEMENT à l'ensemble des services 

offerts, dont: 

- l’envoi de messages texte vous avisant de vos dates 

d’échéance, de vos retards et réservations; 

- la réservation et le renouvellement de documents via 

le catalogue en ligne; 

- 9 laissez-passer MUSÉO pour 2 adultes et 2 enfants 

(disponibles d’octobre à mai); 

- l’emprunt de livres numériques (plus de 10 000 titres 

en français et en anglais); 

- le téléchargement de magazines (une trentaine de 

magazines en français et en anglais sans date de 

retour); 

- l’accès illimité aux sites Web de Généalogie 

Québec et de Protégez-vous; 

- des ressources (organismes, documents, etc.) pour 

les proches aidants. 

  Vous souhaitez obtenir un livre qui ne se trouve 

pas dans la collection de votre bibliothèque ? C’est 

possible avec le prêt entre bibliothèques ! Ce service 

vous donne accès à plus de 5 millions de livres 

répartis dans près de 900 bibliothèques, et ce, tout à 

fait gratuitement !  

  Pour obtenir de l’information sur ce service, 

consultez le dépliant disponible à la bibliothèque ou 

cliquez sur le bouton PEB sur le site Web du Réseau 

BIBLIO CNCA. 

  Pour bénéficier de ce service, vous devez avoir 

en main votre carte d’abonné(e) et votre NIP. 

 

  

 

 

 

 
 

Certificat cadeau de 25 $ / mois au gagnant ou à la gagnante de la 
photo du mois. 

Vous pouvez envoyer un maximum de 2 photos par mois qui 
représentent bien notre belle municipalité ! 

Vous avez jusqu’au 10 du mois suivant pour envoyer vos photos. Le 
concours se terminera le 10 novembre 2026 pour préparer le 
calendrier 2027. 

Gagnante du mois d’avril 2026 : 

Madame Ruth Lambert 
 

Ce concours est organisé par le 
Comité Loisirs et  

Culture de Sainte-Aurélie : 
loisirssteaurelie@gmail.com 

http://www.mabibliotheque.ca/capitale-nationale-et-chaudiere-appalaches/fr/abonnement-aux-textos/index.aspx
http://www.mabibliotheque.ca/capitale-nationale-et-chaudiere-appalaches/fr/catalogue-en-ligne/index.aspx
http://ibistro-cnca.reseaubiblio.ca/uhtbin/cgisirsi.exe/?ps=3mCGMOiSbX/000-RBCNCA/327000064/60/1180/X
http://www.mabibliotheque.ca/capitale-nationale-et-chaudiere-appalaches/fr/qui-sommes-nous/carte-museo/index.aspx
http://www.mabibliotheque.ca/capitale-nationale-et-chaudiere-appalaches/fr/livres-et-ressources-numeriques/index.aspx
http://www.mabibliotheque.ca/capitale-nationale-et-chaudiere-appalaches/fr/livres-et-ressources-numeriques/index.aspx
http://www.mabibliotheque.ca/capitale-nationale-et-chaudiere-appalaches/fr/livres-et-ressources-numeriques/index.aspx
http://www.mabibliotheque.ca/capitale-nationale-et-chaudiere-appalaches/fr/livres-et-ressources-numeriques/index.aspx
http://www.mabibliotheque.ca/capitale-nationale-et-chaudiere-appalaches/fr/livres-et-ressources-numeriques/index.aspx
http://biblioaidants.ca/
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